
 

 
 
Objectifs : 

 
 Sensibiliser les décideurs aux enjeux et bénéfices de l’accessibilité numérique. 

 
Publics :  
 

 Projet transverse : service informatique, marketing, communication, ressources 
humaines, mission handicap, direction générale… 

 Toutes les personnes impliquées dans le projet Internet ou Intranet : décideurs, 
managers, chefs de projet, rédacteurs, développeurs, maîtrise d’œuvre et maîtrise 
d’ouvrage… 

 
Durée :  

 ½ journée 

 
Programme : 
 

 Définition de l’accessibilité, 
 Mise en évidence de la problématique de l’accessibilité, 
 Les acteurs de l’accessibilité en France et en Europe, 
 Les législations et réglementations, 
 La démarche accessibilité dans votre structure, 
 Démonstration de la navigation par un déficient visuel et mise en situation avec 

les outils de malvoyants et non-voyants. 
 
Besoins techniques :  
 

 Une salle équipée d’un vidéo projecteur et de prises de courant, 
 Une connexion à Internet, 
 Éventuellement, un administrateur réseau pour paramétrer la connexion Internet. 

 
Ressources humaines et techniques :  
 

 La formation sera dispensée par 1 expert en accessibilité numérique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de prise en charge par un OPCA, les formations d'Urbilog ne sont pas assujetties à la TVA, Urbilog étant un organisme de formation reconnu 
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